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Philippe Gouet
Président du conseil départemental de Loir-et-Cher

Une fin d’année 
sous le signe 
de la résilience 
et de l’espérance !

Après un automne très dynamique en Loir-
et-Cher, nous voici déjà à la mi-décembre. 
Les fêtes approchent, c’est le moment 
pour chacun de se retrouver, en famille, 
entre amis pour célébrer Noël et fêter la 
Saint-Sylvestre. Noël est un moment privilé-
gié et convivial. Veillons à ne pas oublier les 
personnes isolées, démunies ou malades ; 
la fin d’année représente pour elles un cap 
parfois pénible à franchir.

Dans ce difficile contexte international, mais 
aussi national, nous sommes évidemment 
solidaires avec les victimes des attentats 
et aux côtés de ceux qui résistent face à 
la barbarie. Pour favoriser notre unité, 
nous devons être fiers de nos valeurs, de 
nos racines, de nos traditions et de notre 
histoire qui doivent constituer la base du 
vivre-ensemble et de la cohésion nationale.

Que cette période de Noël, autour de nos 
familles, soit un moment de paix et de 
solidarité avec tous ceux qui souffrent en 
France et dans le monde.

C’est justement de famille et d'enfance que 
je souhaite vous parler dans ce nouveau 
magazine. Vous le savez sans doute, le 
conseil départemental est un acteur majeur 
de la protection maternelle et infantile, qui 
est une compétence de notre collectivité, 

au même titre que l’aide sociale à 
l’enfance ou la cellule de recueil des 
informations préoccupantes. 

Derrière tous ces services se trouvent 
de nombreuses personnes qui œuvrent 
au quotidien pour aider et accompagner 
les enfants et les familles sur notre 
territoire.

Comme dans chaque numéro, vous 
trouverez également des portraits 
d’acteurs locaux dynamiques qui font 
vivre notre beau département de Loir-
et-Cher en cette période de festivités. 
Je vous laisse les découvrir avec 
gourmandise.

Joyeux Noël à tous et belles fêtes de 
fin d’année.

Bien fidèlement.
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Mi-octobre, Philippe Gouet, accompagné de plusieurs vice- 
présidents, a participé à trois journées « Alimentation collèges ».
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Inauguration du Comptoir des Cocottes, à Mazangé, le 20 octobre, en 
présence d’Olivia Grégoire, ministre déléguée chargée des PME, du 
Commerce, de l’Artisanat et du Tourisme, et d’élus du département. 
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Philippe Gouet, président du conseil départemental, lors de l'ouver-
ture officielle des Rendez-vous de l'histoire, à Blois, le 6 octobre.
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Journée d'ouverture de la Semaine bleue, consacrée aux 
aînés, le 3 octobre à Romorantin-Lanthenay, avec Monique 
Gibotteau et Tania André, vice-présidentes, et Bruno Harnois, 
conseiller départemental.
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Les élus du département ont inauguré la maison de santé 
pluridisciplinaire de Pontlevoy, fin septembre.
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Inauguration, fin septembre, de l'exposition sur la guerre d'Algérie aux 
archives départementales de Vineuil, avec Tania André, vice-présidente du 
département, et Maryse Persillard, conseillère départementale déléguée.
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Le 24 octobre, Philippe Gouet a remis des véhicules à l'ADMR 
(Aide à domicile en milieu rural) pour favoriser la mobilité des 
intervenants.

Cinquième anniversaire du parrainage du sous-marin Le Terrible 
par le conseil départemental, les 10 et 11 novembre, à Vendôme.
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Dimanche 5 novembre, le Loir-et-Cher est à l'honneur sur Sud 
radio, avec notamment Philippe Gouet et Karine Gourault, 
directrice de l'agence d'attractivité Be LC.
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Fin novembre, les agents des routes du département, accompagnés 
des vice-présidents Pascal Huguet et Pascal Bioulac, ont reçu le prix 
« MNT-Santé au travail et démarche participative » pour la réalisation 
d'une poubelle ergonomique fabriquée en interne.
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Vendredi 17 novembre, journée cantonale à Vendôme. Philippe 
Gouet, Laurent Brillard, maire de Vendôme, Albert Pigoreau et Agnès  
MacGillivray, remplaçants des conseillers départementaux du canton, 
visitent l'entreprise Getinge LaCalhène.
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Le 9 novembre, au château de Cheverny, conférence de presse 
pour la campagne de promotion « Envie de Noël en Val de Loire » 
à Paris, avec, entre autres, Catherine Lhéritier, 1re vice-présidente 
du département, et François Bonneau, président de la région.
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Les actus

HISTOIRE DU DÉPARTEMENT 
Pascal Nourrisson et Marc Dupuis, auteurs loir-et-chériens férus d’histoire, ont publié cet automne 
l’ouvrage Le Loir-et-Cher : un lieu, une histoire. En 41 lieux — et six territoires (Sologne, vallée du 
Cher, vallée et coteaux de la Loire, Beauce, vallée du Loir et Perche) — on visite le département en 
apprenant des choses. Les anecdotes et histoires concernant le barrage du lac de Loire, la tarte 
Tatin, les galeries souterraines de Bourré, les trognes ou encore les mégalithes de Tripleville se 
révèlent, en effet, riches d’enseignement. Et inciteront sans doute de nombreux lecteurs à aller 
sur place ensuite. Un cadeau idéal !

16,90 € - Éditions Sutton

Les amateurs de la petite reine sont aux anges : le Tour de France 
fait son retour en Loir-et-Cher. En 2024, la 111e édition de cette 
course mythique se déroule — Jeux olympiques de Paris obligent — 
du 29 juin au 21 juillet, avec un départ depuis Florence (Italie) et 
une arrivée inédite à Nice. Mardi 9 juillet, le lendemain de l’arrivée 
de la flamme olympique dans le département, l’étape du Tour 
est prévue entre Orléans (45) et Saint-Amand-Montrond (18). 
Cette 10e étape (187 km au total) traversera plusieurs communes 
en Sologne, notamment Neung-sur-Beuvron et Romorantin- 
Lanthenay. Vivement l’été !

www.letour.fr/fr/etape-10

JEUX PARALYMPIQUES
L’année 2024 sera décidément une année sportive ! Après les Jeux olympiques 
de Paris, organisés du 26 juillet au 11 août, les Jeux paralympiques prendront 
la suite. La capitale accueillera ainsi, pour la première fois, 4 400 athlètes et 
près de 550 épreuves du 28 août au 8 septembre. Juste avant, pour célébrer 
l’événement, la flamme olympique fera son retour en Loir-et-Cher, avec un 
passage à Blois le lundi 26 août. Pour rappel, Marie-Amélie Le Fur, médaillée 
à plusieurs reprises aux Jeux paralympiques et originaire du Loir-et-Cher, 
préside le comité paralympique et sportif français depuis cinq ans.

www.paris2024.org/fr/sports-paralympiques

TOUR DE FRANCE
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EXPOSITION ITINÉRANTE DE LA GRANDE COLLECTE PHOTOGRAPHIQUE

DE NOVEMBRE 2023 À JUIN 2024
Bauzy / Bracieux / Chambord / Crouy-sur-Cosson / Fontaines-en-Sologne /

Huisseau-sur-Cosson / La Ferté-Saint-Cyr / Maslives / Montlivault / 
Mont-près-Chambord / Muides-sur-Loire / Neuvy / 

Saint-Claude-de-Diray / Saint-Dyé-sur-Loire / Saint-Laurent-Nouan / Thoury / Tour-en-Sologne 

CHAMBORD ET NOUS 
Plus de 1 000 photos, 79 témoignages écrits et oraux ont été récoltés en 2022 autour de Cham-
bord. Organisée par le domaine national, la communauté de communes du Grand Chambord et 
la commune de Muides-sur-Loire, cette collecte géante concerne 17 communes environnantes. 
Le résultat — une exposition intitulée « Chambord et nous », agrémentée notamment de confé-
rences, de projections de films amateurs — est à découvrir jusqu’en juin 2024 : à Neuvy du 2 au 
6 janvier, Maslives du 20 au 26 janvier, puis Saint-Dyé-sur-Loire, Montlivault, etc.

Programme complet sur  
www.grandchambord.fr/actualite/chambord-et-nous

©
 A

. D
EL

EV
AU

X

������������
�����

������������



En direct du département / N°114 7

ACCUEILLIR CHEZ SOI
Vous avez le sens de l'écoute et faites preuve d'empathie, vous souhaitez 
travailler à domicile aux côtés de personnes en perte d’autonomie ? Le 
métier d'accueillant familial peut être un projet de vie ou une réorientation 
professionnelle. Sous condition d’obtention d’un agrément par le conseil 
départemental et après une formation de cinquante-quatre heures, vous 
pourrez accueillir, chez vous, une à trois personnes âgées dépendantes 
et/ou en situation de handicap. Seule restriction : ne pas avoir de lien de 
parenté avec les personnes accueillies.

Plus d’infos sur le métier d’accueillant familial : www.departement41.fr

02 54 58 44 07 
accueilfamilial.paph@departement41.fr

Accueillant familial
UN MÉTIER AU SERVICE DES PERSONNES 
EN PERTE D’AUTONOMIE

Accueillant familial

Plus d’info sur departement41.fr

DEVENEZ

2023_Abribus CD41_Accueillant_familiaux_def_Affiche_295x395_V4.indd   12023_Abribus CD41_Accueillant_familiaux_def_Affiche_295x395_V4.indd   1 25/09/2023   10:03:3325/09/2023   10:03:33

En direct du département

Mélodie Seznec, de la ferme des Trois Chemins 
à Couëtron-au-Perche (Saint-Agil)
« Nous plantons 650 m de haies cet hiver 
pour entourer nos parcelles, les protéger du 
vent et des gibiers. La Maison botanique a 
géré la logistique, la commande, le choix des 
essences d’arbres (35 au total), etc. Il faut que 
ces haies ressemblent à celles qui sont déjà 
en place. Un collectif de planteurs de haies  
— 40 personnes — sera avec nous le samedi  
10 février. Depuis notre installation, en mai, nous 
faisons des investissements dans tous les sens, 
c’est donc appréciable de pouvoir être aidés pour 
la plantation de haies. »
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PLANTONS  
POUR DEMAIN
Dans le cadre de son action en 
faveur de la biodiversité et des 
paysages, le conseil départemental 
renouvelle son programme d’aide à 
la plantation d’arbres et vergers sur 
tout le territoire, intitulé « Arbres 
& haies 41 ». Les projets aidés sont 
les suivants : arbres isolés et ver-
gers, haie champêtre ou bosquet, et 
conseils pour le maintien de vieilles 
haies et trognes. Cette subvention 
peut atteindre 80 % du montant 
total du projet, dans la limite des 
plafonds.

Particuliers, entreprises, associa-
tions et exploitants agricoles, vous 
pouvez déposer votre candidature 
en ligne sur departement41.fr, du 
10 janvier au 29 mars.

environnement@departement41.fr
SUIVIde

lecture
loiretcher.info
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En direct du département

Pour davantage d’efficacité dans le service rendu aux plus 
fragiles, le conseil départemental, soucieux de la santé 
et du bien-être de chacun, a décidé de mettre en place 
un schéma unique des solidarités. L’objectif : regrouper 
l’ensemble des compétences sociales du département 
dans un seul document pour rendre son action plus 
visible. Tous les services entrant dans le champ des so-
lidarités — handicap, insertion professionnelle et emploi, 
habitat et logement, santé, enfance-famille, personnes 
âgées et en situation de handicap — sont ainsi concernés. 
Pour ce faire, un cap commun va leur être fixé.

Aujourd’hui, l’action sociale du département souffre de 
cloisonnement ; il peut se révéler complexe, pour une 
personne fragilisée à un instant T, de savoir à qui s’adres-
ser. À terme, une fois ce schéma adopté, les démarches 
seront simplifiées, les délais de réponse réduits, l’accès 
aux droits et aux services facilité. Ces derniers seront 

d’ailleurs mieux répartis sur tout le territoire, au plus 
près des publics qui en ont le plus besoin. Se coordonner 
davantage entre professionnels, repérer les fragilités, 
agir le plus tôt possible et mieux accompagner les per-
sonnes font partie des buts fixés par la collectivité et 
tous les acteurs de terrain.

Ce qui importe désormais, c’est que lorsqu’un(e) Loir-
et-Chérien(ne) traverse une période difficile de sa vie, 
le conseil départemental lui apporte une première 
réponse et l’oriente au plus vite vers les professionnels 
concernés. Et cela, au plus près de chez lui (elle) pour une 
prise en charge adaptée et efficace. Ce schéma unique 
des solidarités porte, en effet, de grandes ambitions : 
améliorer la qualité des réponses fournies et s’adapter 
aux citoyens pour leur faciliter la vie au quotidien.

À suivre...

ENSEMBLE AU CŒUR DES SOLIDARITÉS HUMAINES 
ET TERRITORIALES

2023-schema-unique-solidarites-bandeau-CD41.indd   12023-schema-unique-solidarites-bandeau-CD41.indd   1 06/11/2023   15:54:3706/11/2023   15:54:37

UNE DÉMARCHE DE CONCERTATION 
Chef de file des solidarités, le conseil départemental mène depuis septembre une démarche de concertation 
qui réunit tous les acteurs de la solidarité en Loir-et-Cher : élus, professionnels en interne et au sein des 
structures partenaires, usagers et citoyens. Ces derniers ont ainsi pu s’exprimer à travers des questionnaires 
mis en ligne sur la plateforme « Mon avis citoyen » et des entretiens réalisés sur le terrain. Les 7 et 
21 novembre, les acteurs des solidarités, quant à eux, ont mené un travail collectif pour construire ce 
schéma unique. Prochaine étape ? Les Assises des solidarités, mardi 30 janvier à Blois. D’autres rendez-
vous professionnels sont au programme de l’année 2024 avec, en point d’orgue, le vote par l’assemblée 
départementale de ce nouveau schéma unique des solidarités en octobre. 

www.departement41.fr/ses-missions/solidarites/schema-des-solidarites
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ILS SE SONT INSTALLÉS  
EN LOIR-ET-CHER AVEC

2023-schema-unique-solidarites-bandeau-CD41.indd   12023-schema-unique-solidarites-bandeau-CD41.indd   1 06/11/2023   15:54:3706/11/2023   15:54:37
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DU NOUVEAU DANS L’ASSEMBLÉE 
DÉPARTEMENTALE
Élu sénateur le 24 septembre dernier, Bernard Pillefer a quitté son poste de 
vice-président du conseil départemental. L'interdiction du cumul des mandats 
l’empêche, en effet, d’exercer une fonction exécutive locale. Il reste toutefois 
conseiller départemental. Pascal Bioulac, élu de la Sologne, devient ainsi 
9e vice-président chargé des routes, des mobilités et de l’innovation énergé-
tique environnementale. Par ailleurs, l’assemblée départementale accueille 
Julien Leseignoux, nouveau conseiller départemental du canton de Blois 3, 
pour faire suite à la démission de Michel Fromet. Jeudi 19 octobre, lors d’une 
réunion plénière du conseil départemental, les élus ont salué l'engagement de 
ce dernier depuis plus de trente ans au sein de la collectivité.

DES ROUTES SÛRES
Même si la neige tombe rarement dans notre département, les conditions de 
circulation peuvent être impactées par les températures négatives de l’hiver. 
Ainsi, jusqu’au 4 mars 2024, les agents des routes du conseil départemental 
sont mobilisés 24 heures sur 24 pour la sécurité de chacun. Afin d'optimiser 
les moyens d'information des usagers et les dispositifs d'aide à la décision, 
trois nouveautés sont mises en place :

– l’installation de quatre nouvelles stations météo, en plus des trois déjà pré-
sentes dans le département ;

– l’expérimentation d’un nouveau réactif salin dont la couleur indiquera si la 
chaussée est encore protégée ou non du gel ;

– la pose de deux panneaux d'avertissement de chaussée glissante de part et 
d'autre du pont Charles-de-Gaulle à Blois, qui s'allumeront automatiquement 
en cas de température inférieure à 3 °C. 

Comme chaque année durant la période de viabilité hivernale, des messages 
d’alerte sont diffusés pour informer les usagers sur route41.fr, sur les réseaux 
sociaux du département, ainsi que sur les radios Sweet FM et RCF, en matinée 
et en fin de journée. Pensez à suivre la page Facebook du département, actua-
lisée au fil de la journée.

Plus d'infos sur www.route41.fr - www.facebook.com/departement41

Marianne, masseuse- 
kinésithérapeute 
« Si j’ai choisi le Loir-et-Cher il y a un 
peu plus d’un an, c’est en grande partie 
grâce à ma rencontre avec Be LC, l’agence 
d’attractivité du département.

Encore étudiante en région parisienne, je 
participe à un congrès professionnel de 
kinésithérapie, où je découvre le stand 
de Be LC, qui valorise la qualité de vie en 
Loir-et-Cher. Je laisse mes coordonnées 
et l’agence me rappelle peu de temps 
après pour travailler sur mon projet 
professionnel, une fois diplômée. Au fil des 
échanges, celui-ci a mûri et la proximité 
géographique du territoire vendômois avec 
Paris, où j’ai mes racines, m’est apparue 
comme un vrai plus.

Be LC m’organise ensuite une journée 
immersive à Vendôme. Accueillie à la gare 
TGV, j’ai découvert la ville, rencontré le 
maire et visité différents lieux d’exercice, 
dont celui où je travaille aujourd’hui ! Je 
n’ai pas sauté le pas toute seule : Be LC a 
facilité mon arrivée en m’accompagnant 
dans ma recherche de logement et mon 
intégration.

Vivre dans une petite ville, me rendre au 
cabinet à pied, exercer dans une zone 
sous-dotée, me sentir utile : tout cela 
correspond à mes aspirations. Maintenant, 
je recommande le Loir-et-Cher à mes 
confrères. Au-delà des opportunités 
professionnelles, ce département offre 
la possibilité de s’investir dans de beaux 
projets ! »

02 45 50 55 34
loiretcher-attractivite.com

Pascal Bioulac Julien Leseignoux
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Les Loir-et-Chériens aiment 
toujours les châteaux. Du samedi 
23 septembre au dimanche 
22 octobre, 36 200 entrées 
ont été comptabilisées lors 
de la 7e édition de l’opération 
« Une journée aux châteaux ». 
Il s’agit là du 3e niveau de 
fréquentation après les éditions 
de 2017 et 2018 : preuve de 
l’engouement des habitants du 
département pour le patrimoine 
de leur région. C’est le château 
d’Amboise (37) qui a attiré le 
plus de visiteurs, suivi de celui 
de Fougères-sur-Bièvre, puis de 
Châteaudun (28). Événement 
incontournable de la rentrée, 
cette opération a permis à un 
large public de (re)découvrir 
16 sites emblématiques du Val 
de Loire depuis 2017. L’édition 
2024 se prépare d’ores et 
déjà : rendez-vous bientôt pour 
l’annonce des prochains joyaux 
retenus du Val de Loire.

PLUS DE  
36 000 VISITEURS

SPORT ET CULTURE
Plus de 2 800 jeunes Loir-et-Chériens de 8 à 18 ans ont bénéficié du chèque sport-
culture proposé par le conseil départemental, dans le cadre de son projet de mandat 
« Le Loir & Cher en action ». D’un montant de 41 € maximum, cette aide a été versée 
aux familles des enfants inscrits pour la première fois dans un club de sport associatif 
affilié à une fédération agréée par l’État ou dans une école de musique, de chant, de 
théâtre ou de danse du département. Ce chèque a également permis de soutenir les 
clubs et associations du département, acteurs de l’animation du territoire.

COMMANDE PUBLIQUE
Conformément à la réglementation, les collectivités 
dont les dépenses s’élèvent à plus de 50 millions 
d’euros par an ont l’obligation de mettre en place 
un schéma de promotion des achats publics socia-
lement et écologiquement responsables (Spaser). 
Son but ? Fixer des objectifs à caractère social et 
environnemental dans la politique d’achat public. 
Le 19 octobre dernier, le conseil départemental a 
ainsi adopté son Spaser pour la période 2024-2028 
et ce dernier s’appuie sur les quatre axes du projet 
de mandat : durable, solidaire, innovant et attractif.
Pour se révéler durable, la commande publique doit 
prendre en compte au moins un critère environne-
mental. À titre d’exemple, les produits écolabellisés 
seront favorisés pour entrer dans une économie 
encore plus circulaire. 

Cette commande publique doit également favoriser 
les achats plus éthiques et solidaires, et surtout 

favoriser l’insertion de personnes éloignées de l’emploi. Le conseil départemental 
étant un acteur majeur des politiques de solidarités, cet axe-là est, en effet, développé 
en priorité. Pour recourir davantage aux structures de l’économie solidaire sociale, 
la collectivité va développer certains marchés réservés. De plus, sept mille heures 
d’insertion sociale sont envisagées par an dans le Spaser. Pour élaborer au mieux 
ce schéma, la collectivité a consulté plusieurs acteurs et fédérations des domaines 
du bâtiment et des travaux publics (BTP), de l'insertion, du réemploi, etc., implantés 
dans le département. Par ailleurs, les achats publics doivent aussi être innovants, avec 
l’expérimentation de nouvelles techniques, et attractifs grâce notamment à l’achat 
local, un objectif fort sans cesse renouvelé depuis 2018. 

SPASER 2024
2028

SCHÉMA DE PROMOTION DES ACHATS PUBLICS 
SOCIALEMENT ET ÉCOLOGIQUEMENT RESPONSABLES
DU LOIR-ET-CHER
 

Une politique d’achat durable
pour un département écoresponsable

2023-SPASER.indd   12023-SPASER.indd   1 22/09/2023   13:42:3322/09/2023   13:42:33
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AIDE CITOYENNE
C’est tout nouveau, le conseil dépar-
temental souhaite aider les jeunes 
à s’engager dans la vie citoyenne 
de leur territoire. C’est pourquoi 
il propose une aide incitative de  
41 euros pour chaque jeune (de 
13 à 18 ans) qui s’inscrit 1 dans une 
section locale de l’Union départe-
mentale des sapeurs-pompiers de 
Loir-et-Cher (UDSP 41). Ce dispositif 
s’insère dans une politique publique 
de secours et de promotion de la 
sécurité civile en Loir-et-Cher. Le 
conseil départemental est, en effet, 
un partenaire majeur du service 
départemental d’incendie et de 
secours (SDIS), avec un budget de 
plus de 21 millions d’euros en 2024.

udsp41@sdis41.fr
02 46 92 96 90

1. L'inscription s'élève à 80 € par an.

« Les pompiers sont venus dans mon 
collège (Joseph-Crocheton à Veuzain-
sur-Loire) l’année dernière pour nous 
parler de cette formation, ça m’a donné 
envie de tenter l’aventure. » La jeune 
fille, qui se voit professeure d’anglais 
plus tard, envisage de devenir sapeur-
pompier volontaire dès ses 16 ans. Tous 
les samedis après-midi, elle se rend à 
la caserne d'Onzain (Veuzain-sur-Loire) 
et retrouve les autres JSP (23 au total 
– quatre niveaux différents, de JSP 1 à 
JSP 4). « J’aime l’esprit de groupe et de 
solidarité. Je ne me sens pas jugée, j’ai 
plus confiance en moi qu’avant. »

Élina, 13 ans, s’est engagée chez les 
jeunes sapeurs-pompiers (JSP) en 
janvier, pour un cycle de quatre ans.

En direct du département / N°114 11
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Dossier

Aux côtés  
des familles

Dossier réalisé par Julie Bind

Photos : Laurent Alvarez, Cyril Ananiguian, Cyril Chigot et Nicolas Derré

ASE : aide sociale à l’enfance

PMI : protection maternelle et infantile

CVS : conseil de vie sociale

Crip : cellule de recueil des informations 
préoccupantes

MDCS : maison départementale de cohésion 
sociale (devient maison des solidarités — MDS —  
au 1er janvier)

Sigles à connaître 
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La protection de l’enfance — par le 
biais des dispositifs de l’aide sociale 
à l’enfance (ASE) — est l’une des 
compétences principales du conseil 
départemental.

Le département de Loir-et-Cher 
accompagne les familles et les futures 
familles en privilégiant les actions 
de prévention via un spectre d’aides 
variées et adaptées à chaque situation. 

Il soutient également les familles 
dans leur parentalité, notamment en 
renforçant la présence de la protection 
maternelle et infantile (PMI) sur le 
territoire. La collectivité prend en 
considération la parole des jeunes 
confiés à l’ASE via le club de la parole 
pour nourrir sa politique et détecte les 
situations de danger ou de risque de 
danger. Elle accompagne également les 
professionnels dans leur travail délicat 
et essentiel auprès des plus fragiles, 
valorise et promeut les familles d’accueil 
(devenues des assistants familiaux, 
NDLR) et diversifie les modes d’accueil 
des jeunes confiés. Aujourd’hui, les 
multiples actions du département sont 
en évolution permanente afin d’assurer 
son indispensable mission au plus près 
des réalités du terrain. 

Trois questions à Florence Doucet, vice-présidente du conseil 
départemental chargée de la solidarité liée à l’action sociale, 
à la famille et à la protection de l’enfance.

Loir & Cher info : Comment résumer en trois mots l’action 
publique dans le champ de la protection de l’enfance et de 
la famille ?

Florence Doucet : La politique « enfance-famille » est une préro-
gative essentielle du conseil départemental, car elle contribue à la 
prise en charge et à l’accompagnement, dès le plus jeune âge, des 
personnes qui formeront la société de demain. Les trois mots qui 
me viennent à l’esprit sont les suivants : prévention, car c’est en 
agissant le plus précocement possible que l’action publique peut 
réduire les risques de précarité et de difficulté dans le développe-
ment de l’enfant ; coordination de multiples acteurs publics, privés 
et associatifs, qui ont la capacité à se mobiliser pour offrir le meilleur 
aux personnes accompagnées ; implication, car après plusieurs 
années en tant qu’élue référente sur cette politique, je mesure au 
quotidien le profond investissement des agents du département.

L.C.I. : Le conseil départemental de Loir-et-Cher dispose 
d’une cellule de recueil des informations préoccupantes très 
innovante : pourriez-vous nous en dire plus ?

F. D. : La cellule de recueil des informations préoccupantes (Crip) 
est un maillon essentiel de la politique de la protection de l’enfance, 
dans la mesure où tous les signalements qui lui sont transmis 
sont analysés, puis qualifiés pour une intervention des services 
du conseil départemental ou du parquet. La particularité de notre 
Crip est qu’elle assure également le traitement des informations 
concernant les adultes. 

L.C.I. : Pouvez-vous présenter le nouveau schéma unique 
des solidarités ?

F. D. : Oui, c’est un sujet primordial pour les Loir-et-Chériens. 
L’objectif de ce schéma est de placer le public au centre de l’action 
des solidarités. Ainsi, le cœur même du schéma réside dans le fait 
de ne pas morceler les prises en charge et d’avoir une approche 
globale du public. Les différents champs des politiques publiques  
s’activeront autour de l’usager, et plus l’inverse. L’élaboration de 
ce schéma est le fruit d’un énorme travail collectif de tous les ac-
teurs de la solidarité, bien sûr, mais aussi des Loir-et-Chériens sur 
le terrain. À terme, la vie des usagers sera facilitée ; nous aurons 
l’occasion de reparler de ce sujet.
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La PMI (protection maternelle et infantile) est 
une compétence du conseil départemental. 
Partout sur le territoire, elle regroupe des 
professionnels dédiés à l’accompagnement 
des futurs parents, parents et enfants, autour 
de la santé et de la parentalité : infirmières-
puéricultrices, sages-femmes, médecins, 
personnel administratif, travailleurs sociaux, 
etc. La PMI gère les agréments des assistantes 
maternelles, assure le suivi des crèches, 
recueille des données de santé publique, édite 
les carnets de santé distribués en maternité, 
réalise des bilans de santé en école maternelle, 
reçoit en consultation des enfants de moins de 
6 ans, propose un suivi par des sages-femmes, 
des puéricultrices…

À l’école maternelle
Entre 3 et 4 ans, les enfants sont à une période clé de leur déve-
loppement où il est important de dépister d’éventuelles difficultés 
ou retards et de proposer les orientations nécessaires afin que 
ces problèmes n’affectent pas leur santé, leurs apprentissages 
ou leur future vie dans la société.

En 2022, 2 544 élèves de petite ou de moyenne section ont ainsi 
été reçus pour un bilan à l’école maternelle par des profession-
nels de la PMI — puéricultrices, infirmières, médecins — en lien 
avec l’équipe enseignante.

Bilan en école maternelle.

LA PMI, AU PLUS PRÈS 
DES FAMILLES

Mode d’emploi
Les parents sont toujours informés en amont. Ils reçoivent un 
dépliant expliquant le bilan et un questionnaire à remplir sur les 
habitudes de vie de leur enfant. Le jour du bilan, ils apportent 
le carnet de santé, un flacon d’urine et le questionnaire rempli.

Ce dépistage dure entre vingt et trente minutes. Le bilan est 
présenté de façon ludique pour l’enfant, à l’aide d’une peluche et 
d’un support visuel. Il permet d’évaluer sa vision, son audition, 
son langage, son développement psychomoteur (graphisme, 
motricité…) et son adaptation à la vie en collectivité. L’enfant 
est pesé, mesuré, son indice de masse corporelle (IMC) calculé, 
sa tension prise, ses dents contrôlées, ses urines analysées.

À l’issue de ce dépistage assez large, le carnet de santé est 
complété, les courbes de croissance tracées, les vaccinations 
obligatoires vérifiées. Un résumé du bilan fait part aux parents 
des constatations ; si besoin, des propositions d’orientation vers 
divers professionnels (ophtalmologue, dentiste, puéricultrice et 
médecin de PMI…) leur sont faites. Plus vite un éventuel souci 
est détecté, moins l’enfant se retrouve en difficulté.

En 2022, 80 % des 3-4 ans du département  
ont bénéficié d’un bilan de santé à l’école.  
La PMI vise un dépistage de 100 % des enfants.

À la suite de ces dépistages, des propositions 
d’orientation ont concerné :  

– un bilan ophtalmologique pour 21,5 %
– un bilan auditif spécialisé pour 17,8 %
– un bilan orthophonique pour 10,5 %

En chiffres

Dossier
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Puéricultrices, médecins et sages-femmes de la PMI veillent au bon développement des enfants  
et au soutien des familles. 

ACCOMPAGNER LA PARENTALITÉ

Les consultations de jeunes enfants
Le service de PMI propose aux parents de réaliser des consul-
tations de suivi pour leurs enfants de moins de 6 ans. En 2022, 
3 164 consultations concernant 1 375 enfants ont été réalisées 
dans ce cadre. Ces dernières, d’une heure, sont divisées en deux 
parties : la première demi-heure est consacrée à un entretien 
avec une puéricultrice, qui va également observer l’enfant et 
prendre ses mensurations (poids, taille, périmètre crânien). La 
discussion concerne sa vie quotidienne (alimentation, sommeil, 
rythme, développement psychomoteur, évolution, gestion des 
pleurs, contexte familial) et sera l’occasion de donner quelques 
conseils de prévention (bébé secoué, écrans, tabac, animaux…) 
et de répondre aux questions des parents (modes de garde, 
allaitement maternel…).

Pendant la demi-heure suivante, le médecin, informé devant la 
famille par la puériculture de ses observations, examine l’enfant, 
le vaccine si c’était prévu, répond aux questions des parents, 
oriente si nécessaire vers d’autres professionnels, apporte des 
conseils complémentaires et réalise de la prévention autour de 
la santé, de l’alimentation, etc. 

Le but de ces consultations de suivi est d’apporter aux familles 
un bilan complet et de se donner le temps de faire de la préven-
tion. Ces rendez-vous, qui permettent de suivre le développe-
ment de l’enfant sur plusieurs années, ont actuellement lieu en  
17 endroits du département. Pour connaître le lieu de consul-

Consultation PMI à Blois, novembre 2023.

tation près de chez vous, renseignez-vous auprès des maisons 
départementales de cohésion sociale (MDCS), en attendant 
le numéro de téléphone unique qui sera mis en place courant 
janvier et largement communiqué.

MDCS Blois-agglomération : 02 54 51 32 32
MDCS Nord-Loire Pays de Chambord : 02 54 55 82 82
MDCS Romorantin-Lanthenay : 02 54 95 17 80
MDCS Sud Loire : 02 54 79 74 00 
MDCS Vendôme : 02 54 73 43 43
(À savoir, jusqu'au 22 décembre, les MDCS seront fermées le matin.)

En 2022, les sages-femmes de la PMI ont assuré 1 400 rendez- 
vous (pour 499 femmes), essentiellement à domicile. Si elles 
assurent un suivi gynécologique classique, leur activité princi-
pale concerne le suivi de grossesse : préparation à la naissance 
et à la parentalité, entretiens prénataux précoces, surveillance 
médicale. Elles sont également disponibles pour le suivi après 
l’arrivée du bébé avec des consultations post-natales, de la 
surveillance de la mère et du nouveau-né. Elles vaccinent 
familles et bébés au besoin, et conseillent pour l’alimentation 
au biberon ou au sein.

02 54 58 54 78

Sages-femmes

©
 C

D4
1/

L.
 A

LV
AR

EZ



departement4116 N°114 / Dossier

Aurélien Bigot, assistant familial...

L’AIDE SOCIALE À L’ENFANCE
Les services départementaux de l’aide sociale à l’enfance (ASE) mettent en œuvre diverses actions 
dans le cadre de la protection de l’enfance à des fins de prévention, de repérage des situations de 
danger ou de risque de danger, et de protection.

Le grand public les appelle « familles d’accueil ». Les assistants 
familiaux se voient confier par l’aide sociale à l’enfance un ou 
plusieurs enfants à leur domicile. Ils gèrent leur quotidien, veillent 
à leur éducation scolaire et à leur développement physique, 
affectif et psychologique.

Ce métier est ouvert à tous. Pour l’exercer, il faut obtenir un agré-
ment auprès du service de protection maternelle et infantile (PMI) 
et suivre une formation délivrée et financée par le conseil dé-
partemental. Il est possible d’accueillir un enfant et de travailler 
à temps partiel, comme Isabelle Froment et Aurélien Bigot.

Isabelle est assistante familiale depuis quinze ans. Au prix d’une 
rigoureuse organisation, elle travaille également à mi-temps 
à la direction départementale des finances publiques de Ro-
morantin-Lanthenay. Actuellement, elle accueille Mathéo 1, un 
adolescent de 14 ans. « J’ai le plus souvent des ados. C’est plus 
compatible avec le fait que je travaille à l’extérieur. »

De son côté, Aurélien Bigot, assistant familial depuis mars 
2023, accueille, depuis le 1er juillet, le jeune Lucas 2, 7 ans, tout 
en travaillant à 70 % pour la mairie de Vineuil. « J’ai toujours 
cumulé deux activités. Avant, j’étais entraîneur sportif en plus 
de mon emploi. »

Isabelle explique : « J’ai toujours aimé le social. Comme mon mari 
et mes enfants étaient d’accord, j’ai demandé un agrément en plus 
de mon travail aux impôts. Ça me permet de me rendre utile. » 

Une forte adhésion familiale

Accueillir sous son toit des enfants confiés par l’ASE nécessite 
une forte adhésion familiale. Aurélien confirme : « Ma femme 
et mes enfants étaient d’accord, alors je me suis lancé. Au lieu 
de me concentrer sur 25 joueurs de foot, j’avais envie de le 
faire avec un petit bonhomme qui en a vraiment besoin. Ça me 
permettait aussi d’être plus à la maison avec ma famille. » Tout 
n’est pas facile, évidemment. « On les a 24 heures sur 24. Ça 
impacte la famille, précise Isabelle. Il faut être solide au départ. 
Nous, on a fait une formation, pas nos conjoints. Il faut que ce 
soit une vocation, on s’investit beaucoup. »

De son côté, Aurélien, dont c’est le premier accueil, a trouvé 
son rythme. « J’emmène Lucas le matin au bus, je le récupère 
tous les soirs. Je suis avec lui tous les mercredis. » L’enfant s’est 
épanoui après avoir passé une semaine de vacances à la mer 
avec sa nouvelle famille d’accueil. « Il y a encore parfois des 
petits couacs, mais il s’adapte très bien. Il faut du temps pour 
que la rencontre se fasse. » Aurélien attend avec enthousiasme 
la suite de sa formation : « Je suis pressé, c’est super intéres-
sant. Je suis passionné par ce nouveau métier, c’est concret ! »

info.assistantfamilial@departement41.fr
departement41.fr/ses-missions/solidarites/devenez-famille-daccueil

1. et 2. Par souci de confidentialité, les prénoms ont été changés.

Accueillir un enfant et garder son autre emploi : témoignages

... comme Isabelle Froment.
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L’ASSURANCE TRANQUILLE
Les jeunes confiés à l’ASE connaissent des débuts de vie douloureux qu’il leur faut surmonter.  
Ils peuvent devenir de jeunes adultes brillants aux commandes de leur avenir.  
Rencontre avec Yassin, 17 ans.

Yeux pétillants, sourire généreux, Yassin revient sur son enfance 
avec une assurance tranquille. Né le 13 février 2006, il est placé 
en famille d’accueil dès l’âge de 11 mois. « J’étais un enfant un 
peu hyperactif, bon à l’école, mais avec le sang chaud… » Il a 
10 ans quand on le change de famille d’accueil. La rupture n’est 
pas simple. « Ça a été douloureux. Je n’avais pas envie, je ne 
comprenais pas pourquoi. Mais je me suis adapté très vite au 
fonctionnement et aux règles de la deuxième famille. Je me 
rends compte aujourd’hui que ce n’était pas mal. Ça a fait de 
moi qui je suis maintenant. C’est mieux aussi pour mon ancienne 
famille d’accueil, qui a pu se reposer et prendre sa retraite. »

À 10 ans, donc, il arrive chez Valérie et Philippe Dion, à Champigny- 
en-Beauce. « Ça marque une séparation entre la fin de mon 
enfance et le tout début de mon adolescence, analyse Yassin. 
J’ai appris à me calmer grâce à leur éducation, à respecter les 
règles. J’ai eu de bonnes notes au collège, je suis passé en se-
conde générale, en première, je suis aujourd’hui en terminale. » 
Sa scolarité se passe bien, il obtient de bons résultats, a choisi 
comme spécialités mathématiques et sciences de la vie et de la 
Terre (SVT), « deux matières que j’aime bien », et a pris option 
sport et section euro avec maths en anglais.

Contacts avec ses parents
Il a des contacts avec ses parents, un peu plus avec son père, 
avec lequel il « parle souvent au téléphone ». Tout petit, il avait 
des rencontres très régulières avec eux. « Je voyais ma mère 
un week-end sur deux, mon père un week-end par mois. » Vers 
13-14 ans, il a demandé à choisir la fréquence de ces rencontres. 
« Mon référent a été très souple, il a accepté. » Il précise dans un 
sourire qu’il a récemment changé de référent et que la nouvelle 
est d’accord également.

Le jeune homme sait précisément ce qu’il veut faire après son 
année de terminale : devenir fusilier-marin, marin militaire 
spécialisé. Il est à la fois déterminé et bien informé, il sait qu’il 
s’agit d’une inscription « hors Parcoursup », qu’il va devoir 
passer des tests, qu’il existe plusieurs périodes de recrutement. 
« J’espère pouvoir intégrer l’École de maistrance 1 à la rentrée 
de septembre », dit-il tranquillement. Sa maturité est manifeste. 
Comment envisage-t-il le cap de la majorité ? (Voir en page 18.) 
« C’est une vague de responsabilités qui arrive sur nous. On ne 
peut qu’appréhender », avoue-t-il, avant d’ajouter : « Nous, on 
est bien accompagnés par la famille d’accueil et par le conseil 
départemental .» 

Propos recueillis par Julie Bind

1. École de la marine nationale située à Brest (29) et à Saint-Mandrier-sur-Mer (83).
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Yassin, élève de terminale.
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Afin de donner aux futurs adultes encore plus de clés pour 
réussir leur majorité, le conseil départemental et la direction 
territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse (DTPJJ) 
Touraine-Berry organisent la première édition du forum « En 
route vers la majorité », le 17 avril 2024 à La Fabrique, à Blois.

L’objectif de ce forum est de réunir institutions et organismes 
afin que les jeunes accompagnés par l’ASE et/ou la PJJ se 
familiarisent avec les différentes démarches administratives 
à entreprendre à l’approche de la majorité. Cette étape de 
leur vie est, en effet, importante et possiblement anxiogène.

Une centaine de jeunes âgés de 17 à 19 ans y seront atten-
dus avec leurs familles d’accueil et leurs professionnels 
accompagnants. Ils pourront y récupérer des informations 
pratiques et concrètes auprès des différents organismes 
présents (direction générale des finances publiques, caisse 
primaire d’assurance maladie, caisse d’allocations familiales, 
mission locale, bureau information jeunesse, mairie de Blois, 
Soliha – Solidaires pour l’habitat, service des armées, etc.) 
afin d’envisager le plus sereinement possible leur entrée 
dans la vie d’adulte.

Forum « En route vers la majorité »
La loi impose aux départements d'aider les jeunes confiés à 
l'ASE (aide sociale à l'enfance) à anticiper cette étape à travers 
un entretien organisé à leurs 17 ans. Le conseil départemental de 
Loir-et-Cher souhaite aller plus loin dans cette aide et propose, 
en reprenant les recommandations de la Cour des comptes, de 
recevoir les jeunes, à partir de 2024, dès leurs 16 ans pour les 
aider à préparer cette majorité. 

Le jeune sera ainsi reçu à trois reprises par son éducateur réfé-
rent – une fois à 16 ans et deux fois à 17 ans.

Ces trois rencontres permettront au futur majeur d’être accompa-
gné et d’entamer avec le professionnel une réflexion sur les aides 
à sa disposition et les possibilités qui s’offrent à lui. L’éducateur 
cherchera à mesurer avec lui la progression dans son autonomie 
et l’aidera à percevoir ses fragilités potentielles. Le jeune pourra 
exprimer ses projections, ses envies ou ses craintes et approfondir 
ses connaissances sur les démarches administratives auxquelles 
il sera confronté à sa majorité. Les sujets à évoquer sont vastes. 
Comment se protège-t-il des principaux risques découlant des 
réseaux sociaux ? Sait-il prendre un rendez-vous par téléphone ? 
S’inscrire à la Sécurité sociale ? Ouvrir un compte bancaire ? 
Quelle autonomie a-t-il acquise dans les transports ?

Grâce à ces trois entretiens, le département donne aux jeunes 
plus d’atouts pour réussir au mieux leur passage à l’âge adulte.

Dossier

DEVENIR ADULTE
Si devenir majeur est une étape importante pour tous, elle l’est plus encore pour les jeunes confiés 
à l’aide sociale à l'enfance.

La majorité, un cap à franchir.
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Aider l’enfant et sa famille
La transmission d’une information préoccupante permet 
d’évaluer la situation de l’enfant et de déterminer les actions 
de protection et d’aide dont lui et sa famille peuvent bénéficier. 
Des mesures d’accompagnement éducatif et de soutien à la 
parentalité peuvent alors être proposées. 

À la réception d’une telle information (par mail, courrier, télé-
phone, sur la plateforme Allô enfance en danger 119), les pro-
fessionnels de la Crip orientent la prise en charge de l’enfant en 
fonction de la gravité des éléments exposés. Ils peuvent conseiller 
les citoyens ou les professionnels détenteurs d’informations 
laissant craindre qu’un enfant soit en danger. Ils constituent 
également une interface entre les services chargés d’évaluer 
les informations préoccupantes, les professionnels du médico- 
social et les autorités judiciaires, en particulier le parquet. « Je 
souhaite que la Crip soit un véritable lieu ressource à la disposi-
tion des citoyens et des professionnels afin d’apporter de l’aide 
aux familles dans l’intérêt supérieur de l’enfant », conclut Anne 
Péroux, cheffe de ce service. 

Numéro de téléphone départemental : 02 54 56 06 96.  
Appel également possible à l’accueil du conseil départemental 
en demandant la Crip : 02 54 58 41 41.

Le Loir-et-Cher a une particularité : 

il existe également une Crip « majeurs 
vulnérables » qui traite, de la même façon que 
pour les mineurs, les informations préoccupantes 
concernant les majeurs victimes d’abus de 
faiblesse, de maltraitance ou de négligences 
graves. 

À savoir

ENFANCE EN DANGER
Le président du conseil départemental est chargé par la loi de recueillir, traiter et évaluer les informations 
préoccupantes concernant les mineurs en danger ou susceptibles de l’être. 
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Alerter
La cellule de recueil des informations préoccupantes (Crip) est 
le dispositif qui permet de centraliser l’ensemble de ces infor-
mations afin d’éviter leur déperdition. Elle coordonne également 
les interventions administratives et judiciaires. 

Une information préoccupante est un ensemble de signes ob-
servés (violences familiales, détresse psychologique ou sociale, 
troubles du comportement, carences éducatives, absence de 
socialisation…) consignés par écrit et adressés au service de 
la Crip du conseil départemental. Ces éléments sont destinés à 
alerter sur la situation d’un mineur dont les conditions d’édu-
cation ou le développement (physique, affectif, intellectuel 
ou social) semblent compromises ou en risque de l’être. Il est 
possible de transmettre à la Crip une information préoccupante 
de façon anonyme. 

L'équipe de la Crip à Blois.
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Un village d’enfants
Nous assistons à une pénurie d'assistants familiaux (familles 
d’accueil) et à une augmentation du nombre d’enfants confiés à 
l’ASE (aide sociale à l'enfance). Le conseil départemental a lancé 
un appel à projets pour un village d’enfants qui verra le jour sur 
deux sites (Blois, Vendôme et leur agglomération).

Ce village d’enfants se composera de maisonnées pouvant 
accueillir cinq à six enfants chacune avec deux éducateurs 
familiaux et permettra de répondre aux besoins des 0-3 ans, 
avec ou sans fratrie, ainsi que des fratries de 0 à 21 ans, avec 
un accompagnement individualisé de type familial. Ces deux 
sites pourront accueillir en tout 72 personnes.

Le retour des candidatures de l’appel à projets est attendu pour 
le mois de janvier et l’ouverture du village d’enfants est prévue, 
au plus tard, en janvier 2027 dans du bâti neuf. Plusieurs fac-
teurs seront déterminants pour le choix des sites retenus : les 
accès aux transports, au médical et paramédical, au scolaire, 
aux crèches et garderies, aux équipements sportifs et culturels.

Ce type de structure offre de nombreux avantages pour les en-
fants, qui construisent leurs repères auprès des professionnels 
partageant leur quotidien et deviennent ainsi des figures d’atta-
chement pérennes. L’accompagnement est le plus individualisé 
possible, le lien fraternel maintenu. Les enfants connaissent les 
camarades des autres maisons ainsi que les autres professionnels 
de la structure… Entre souplesse de fonctionnement et person-
nalisation des besoins des enfants, on comprend pourquoi le 
conseil départemental a retenu le concept d’un village d’enfants 
pour pallier le manque de « familles d’accueil ».

Adoption, mode d’emploi
L’adoption est une compétence du conseil départemental dont 
l’objectif est de donner à chaque enfant juridiquement adoptable 
une famille capable de répondre à ses besoins.

Toute personne 1 (en couple ou non) désireuse d’adopter un enfant 
est rencontrée pour obtenir des informations et doit compléter  
un dossier. La personne s’entretient ensuite à plusieurs reprises 
avec un travailleur social et un psychologue, lesquels émettent 
un avis. Une commission d’agrément se réunit et peut soit re-
fuser l’agrément (il est possible de refaire une demande trente 
mois plus tard), soit l’accorder pour cinq ans. Le président du 
conseil départemental prend alors un arrêté accompagné d’une 
notice qui précise les contours du projet (nombre d’enfants, âge, 
type d’adoption…). Le demandeur doit ensuite se lancer dans 
des démarches pour concrétiser son projet : se rapprocher 
d'associations pour une adoption internationale ou des conseils 
départementaux (celui proche de chez lui ou d'autres plus éloi-
gnés) pour adopter un enfant pupille de l'État.

02 54 58 41 91

1. De plus de 26 ans. L’écart d’âge entre le plus jeune adoptant et le plus jeune adopté ne 
doit pas excéder 50 ans.

Dossier

RÉPONDRE AUX BESOINS DES ENFANTS

SUIVIde
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L'adoption, un projet de vie.
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Comment fonctionne  
le « club de la parole » ?
Les 30 jeunes se retrouvent trois fois par an, le premier lundi 
matin des vacances scolaires d’automne, d’hiver et de printemps, 
à l’hôtel du département, à Blois, dans les sièges des conseillers 
départementaux. Encadrés par des animateurs extérieurs à leur 
parcours de placement, ils choisissent des thèmes et apportent 
leurs témoignages, leurs expériences, leurs propositions d’amélio-
ration afin de faire des suggestions au groupe de travail. Celui-ci 
(appelé comité de pilotage) se réunit fin mai ou début juin sous 
la présidence de Florence Doucet, vice-présidente du conseil 
départemental. De jeunes porte-parole viennent s’exprimer sur 
leurs préconisations pour une meilleure politique de prise en 
charge de leur accueil. Le comité émet ensuite des avis sur les 
évolutions à mettre en place sur le terrain.

Le conseil de vie sociale de cette année s’est réuni pour la pre-
mière fois fin octobre et va approfondir les réflexions menées 
l’an dernier : comment, en cas de rupture du lieu d’accueil, 
associer les jeunes à ce changement ? Comment favoriser 
l’autonomie tout au long du parcours de placement afin que les 
jeunes disposent de toutes les ressources nécessaires quand ils 
sortent du dispositif ?

Le « club de la parole » illustre le fort engagement du conseil 
départemental vers une nouvelle façon de travailler, en nour-
rissant sa politique de protection de l’enfance avec la parole 
des jeunes concernés. Un engagement novateur d’ailleurs déjà 
récompensé au niveau national par l’attribution de deux prix 
cet automne.

Créé en octobre 2022, le conseil de vie sociale (CVS) a été 
rebaptisé, en Loir-et-Cher, « club de la parole » par les jeunes 
eux-mêmes.

Fruit d’un long travail de réflexion, il permet aux enfants placés 
de nourrir, par leurs témoignages et leur réflexion, la politique 
de protection de l’enfance menée par le conseil départemental.

Le CVS émane d’une stratégie nationale, mais peu de départe-
ments l’ont mis en place. Le Loir-et-Cher a été parmi les premiers 
à faire ce choix politique très fort.

Instance de parole citoyenne pour les enfants confiés à l’ASE, la 
première édition du CVS a réuni, en 2022, 30 jeunes volontaires 
de tous sexes, de tous âges (de 7 à 27 ans), de tous lieux d’accueil, 
de tous statuts (placement administratif, judiciaire, pupille de 
l’État, tiers digne de confiance, tiers bénévole…).

ENTENDRE LA PAROLE DES JEUNES
Permettre aux enfants placés d’être acteurs de leur parcours en contribuant à l’élaboration  
de la politique qui les concerne, tel est l’objectif du conseil de vie sociale (CVS).

Réunion du  « club de la parole », fin octobre à Blois.
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Animation lors du dernier CVS.
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CRÊPERIE CHIC
De l’extérieur, on devine la salle, aux dominantes 
pierre et bois. Dans l’ancien restaurant étoilé Per-
tica, Éric Millet, ex-formateur dans un centre de 
formation des apprentis, et Jean-Marc Perrigault, 
ingénieur, ont ouvert en mai Comme un grain, une 
crêperie-cave à cidre. Tous deux s’installent après 
une formation à L’Atelier de la crêpe (Saint-Malo) 
et diverses expériences dans le secteur. « On avait 
envie de passer à autre chose. » Éric accueille les 
clients, Jean-Marc est aux fourneaux : « Je prépare 
des galettes croustillantes comme celles de mon 
enfance finistérienne. » Sur place, on apprécie 
galettes, donc, et crêpes raffinées aux ingrédients 
de qualité et de saison — crème de potimarron, 
coquilles Saint-Jacques, compotée de coing et 
citron… — souvent locaux. Une carte « de 40 cidres 
français, lettons, italiens… » complète les mets. 
L’endroit, qui expose des artistes locaux, peut se 
privatiser. En ce moment, des coffrets-cadeaux 
sont proposés : cidres, jus de fruits d’exception, 
thés, tisanes bio et « caramels au beurre salé et 
sablés de sarrasin maison ». À tester. A. S.

15, place de la République - 02 54 77 74 95
 commeungrain  commeungrain.vendome

 MAZANGÉ 

PROJET COLLECTIF
Début septembre, un nouveau Comptoir des 
Cocottes a ouvert ses portes à Mazangé, 
826 habitants. Fin juillet, une boulangerie de la 
même enseigne était créée à Thoré-la-Rochette, 
à côté de l’épicerie « mère », née en 2017.  
« Ce sont de gros projets pour nous », explique 
Christine Bourdier, codirectrice ; l’association, en 
effet, est passée de 2 à 9 salariés en quelques 
mois. Pour inaugurer la nouvelle épicerie 
installée dans l’ancienne poste de Mazangé, la 
ministre Olivia Grégoire (voir en p. 4) s’est même 
déplacée, l’endroit ayant reçu une aide de l’État. 
Sur place, on trouve des fruits et légumes de 
saison, du pain bio, de la viande, du vin, du vrac 
(quinoa, lentilles…), du fromage, etc. Aujourd’hui, 
l’aventure « Cocottes » emmène dans son sillage 
80 bénévoles et 90 producteurs locaux, « payés 
au juste prix. On s’inscrit dans l’économie 
sociale et solidaire, nous ne sommes pas qu’un 
commerce », précise Christine. La preuve ? 
Chaque mois, un événement est organisé : 
vide-dressing, atelier, etc. Un vrai projet collectif, 
précieux, en zone rurale. Anne Sarazin

3, rue de la Fontaine – 09 63 66 01 98
Du mar. au sam., ouvert dim. matin
www.lecomptoirdescocottes.fr

Une partie de l'équipe des « Cocottes » et Patrick Brionne, maire de Mazangé (en bleu).

À la loupe
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 LE GAULT-DU-PERCHE 

ARTISTE DU VERRE
À la frontière de l’Eure-et-Loir, Julie Dahan a 
installé son atelier où il fait bon se réchauffer 
en ce jour pluvieux. Depuis cinq ans, cette 
artiste verrier, 29 ans, vit dans le Perche, dont 
elle s’évade parfois pour des événements, 
comme le récent Salon international du 
patrimoine culturel à Paris. Elle résume ainsi 
son métier : « Je fais de la création d’objets 
en verre et de la restauration de vitraux, 
avec pour but de conserver le patrimoine 
en France. » Après six ans d’études au lycée 
parisien Lucas de Nehou, elle s’installe à son 
compte. Son quotidien est multiple : elle mène 
des chantiers de création et de restauration 
dans des églises, des chapelles, chez des 
particuliers, tout en ayant un travail personnel. 
Son atelier regorge de peintures sur verre 
grandeur nature, mais aussi de bijoux, de 
sculptures — sous forme de champignons de 
verre colorés « très inspirants et poétiques ». 
On trouve aussi de petites suspensions 
délicates. Julie, qui souhaite s’investir dans 
son territoire, rêve d’en imaginer pour des 
sites prestigieux…  A. S.

06 37 68 91 61 - juliedahan.com 
 julie.d.dahan

Visites de l’atelier sur rendez-vous

L'univers magique de Julie Dahan, artiste verrier.
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Charlotte Salamé et ses robes de mariée sur mesure.

 MONTOIRE-SUR-LE-LOIR 

ROBES D’EXCEPTION
Pour un jour d’exception, revêtir un vêtement sur 
mesure fait rêver. Depuis quatre ans, c’est ce que 
propose Charlotte Salamé avec l’enseigne Charlotte 
couture : des robes de mariée élégantes, réalisées 
dans son atelier sous les toits. Après des études 
au centre de formation des modélistes à Paris, la 
créatrice a travaillé des années dans des maisons de 
haute couture, comme Louis Vuitton, Georges Rech, 
Galliano ou Nina Ricci. « Toute l’année, on préparait 
les défilés », dit-elle. Aujourd’hui, elle « aime passer 
du temps avec ses clientes et les voir sourire » 
une fois la robe prête, après plusieurs séances. La 
tendance est plutôt « au bohème, au champêtre ». Et 
on se marie à tout âge ! Charlotte a même imaginé 
des kimonos souples — différents des modèles 
japonais — à porter sur la robe ou sur un autre 
vêtement. Le jeudi soir à Montoire, elle participe 
à l’animation couture de l’association Familles 
rurales. « J’aide chacun à avancer, l’ambiance est 
très bon enfant. » Elle réalise également de très 
jolis sacs rétro, exposés dans sa vitrine de la place 
Clemenceau… À découvrir.  A. S.

06 13 32 50 38 - www.robedemariée.fr
charlotte.jauffret.salame@gmail.com
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 LAMOTTE-BEUVRON 

HISTOIRE DE CHOCOLAT
La maison Ayrole, d’une lignée d’artisans depuis 
quatre générations, installée à Lamotte-Beuvron 
en 1991, régale ses clients avec ses pâtisseries, 
biscuits et chocolats. L’aventure commence en 
1904 du côté de Jargeau (45) et se poursuit 
depuis lors. Aujourd’hui, Françoise et Jean-
Christophe Ayrole sont aux commandes de 
l’entreprise familiale, qui compte quatre boutiques 
dans le Loiret et une en Loir-et-Cher, employant 
dix salariés au total. « Nous sommes d’abord 
soucieux de satisfaire nos clients. Nous travaillons 
avec des produits locaux, des fruits de saison 
et, pour le chocolat, avec la maison Valrhona », 
souligne Françoise. Les Loir-et-Chériens ont pu 
apprécier certains de ces délices lors des Journées 
gastronomiques de Sologne, fin octobre. On 
se régale avec les spécialités incontournables 
comme les Langues de femme, la Châtaigne, la 
Gambette ou les Pecnots, délicieux pralinés truffés 
aux noisettes grillées hachées. Pour les fêtes, 
bûches chocolatées ou panier forestier avec ses 
champignons fourrés de chocolat restent des 
valeurs sûres… Olivier Durand

52, avenue de l’Hôtel-de-Ville - 02 54 88 10 08
www.ayroleshop.frChocolats très gourmands de la maison Ayrole.
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Franck Baechler, éleveur.
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 CROUY-SUR-COSSON 

VACHES ÉCOSSAISES
Avant d’être éleveur, Franck Baechler travaillait en 
agriculture de conservation, dite régénératrice. 
Celle-ci privilégie le respect du vivant du sol, de 
la biodiversité et du cycle de développement 
animal. « Je suis éleveur de sol ! S’il va bien, tout 
va bien dessus. Et je ne pousse pas mes animaux : 
certains seront prêts au bout de vingt-six mois, 
d’autres de vingt-neuf mois. » Conseiller agricole 
pendant quinze ans, Franck a décidé, en 2018, de 
passer à la pratique. Conclusion ? « Une structure 
très viable, 100 % autonome et sans utiliser 
d'ensilage ! » Côté animal, Franck a craqué pour 
une race d’origine écossaise, l’Aberdeen Angus, 
une beauté brune rustique au caractère doux. 
« Je suis tombé amoureux de cette vache. Elle 
cochait beaucoup des qualités recherchées dans 
mon système d’exploitation. » Outre le troupeau 
de base, composé d’un taureau et de dix mères, 
une trentaine de têtes s’inscrivent au total dans 
la rotation de l’élevage. La commercialisation 
se fait « en vente directe à des restaurateurs, 
des bouchers et je propose aussi des produits 
transformés ».  Capucine Beauchamp
www.angusdesologne.fr
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 ROMORANTIN-LANTHENAY 

FÉE PÂTISSIÈRE
Ingénieure en mécanique chez Caillau depuis 
trente-neuf ans, Fabienne Covello a obtenu (en 
candidat libre) un CAP pâtisserie et monté un 
laboratoire professionnel suréquipé en plein 
Covid afin de proposer des ateliers de pâtisserie à 
des personnes en situation de handicap. « J’aime 
enseigner et partager, dit-elle. Ça donnait plus de 
sens encore de le faire pour ce public-là. Ce sont 
des personnes extraordinaires. » Deux ou trois 
jours par semaine, des groupes viennent préparer 
un dessert avec Fabienne et ses bénévoles. 
Le vendredi, elle est remplacée par un pâtissier 
bénévole, handicapé lui aussi. « Quelque chose 
passe entre lui et les jeunes. Ils se disent qu’ils 
ne sont pas les seuls… » Certains ne savent pas 
lire ? La fée pâtissière a transformé les recettes 
en bandes dessinées. À l’issue de la séance, 
chacun repart avec son dessert… et la recette en 
BD. Fabienne Covello savoure la concrétisation 
de son projet. « Je pourrais prendre plus de 
groupes, mais je travaille encore. » Gageons 
que sa retraite sera placée sous le signe de la 
gourmandise partagée. Julie Bind
m.covello@cegetel.net - 06 89 19 54 45

 revedetoques

 NEUNG-SUR-BEUVRON 

BREUVAGES SOLOGNOTS
Installés à l’Écoparc de Neung-sur-Beuvron, Les 
Brasseurs solognots (LBS) produisent une bière 
artisanale 100 % Sologne. Créée en 2022 par Charles 
de Cathelineau et Erwan Mellerio, originaires de 
La Ferté-Saint-Cyr, la brasserie travaille avec des 
producteurs locaux : orge de Vernou-en-Sologne, malt 
et houblon produits en Eure-et-Loir, tandis que l’une des 
cinq bières, L’Abeille cool, est préparée avec du miel des 
ruches de Niels Aucante. LBS distribue sa production 
(400 hl par an) dans un rayon de 50 km auprès de 
restaurateurs comme Christophe Hay (Fleur de Loire, 
à Blois) et lors d’événements privés et de festivals, ce 
qui représente 70 % du chiffre d’affaires. Après une 
première année satisfaisante, LBS compte étoffer son 
réseau de distribution (cafés, hôtels et restaurants, 
épiceries fines) et investir dans une ligne d’assemblage 
automatique ou des fermenteurs de 20 hl. Engagée 
dans la transition énergétique, la brasserie a conçu 
un système d’optimisation calorifique et va valoriser 
ses drêches (résidus de malt) en vaisselle comestible. 
Pour les fêtes, L’hivernale, la bière de Noël, réchauffera  
les cœurs, c'est certain.  Jean-Luc Vezon

06 87 17 16 23 - 06 71 97 31 56
 lesbrasseurssolognots

Fabienne Covello, ingénieure et pâtissière.

Erwan Mellerio et Charles de Cathelineau, brasseurs solognots.
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Pascale et Maxence, responsables de Peka Bloc.
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Après un changement de vie professionnelle, Frédéric Ozog se trouve 
à la tête d’un verger de trois hectares — qui produit des fraises, des 
framboises, des mûres… — pour « travailler avec et dans la nature ». 
En saison, les fruits bio s’apprécient en vente directe sur place ou 
se transforment de manière gourmande en confitures ou sirops. 
Les créations de Frédéric sont « sans additif ni gélifiant ; le fruit, 
rien que le fruit et un minimum de sucre ». Des cuissons courtes 
subliment les saveurs. Clients et professionnels reconnaissent ce 

savoir-faire : d’ailleurs, « deux premiers prix au concours de Cour-
Cheverny en 2022, puis 2023 » en témoignent pour la confiture 
de fraise nature. En attendant de goûter la production des autres 
cerisiers, abricotiers et pêchers, qui donneront leurs premiers fruits 
au printemps prochain, n’hésitons pas à replonger la cuillère dans 
les pots du Verger de la Fontaine. Et sans modération !

Olivier Durand

06 73 73 43 39 - www.levergerdelafontaine.fr 

Frédéric Ozog, du Verger de la Fontaine.

 BLOIS 

ESCALADE POUR TOUS
Ouverte en septembre, Peka Bloc, salle d’escalade et de Parkour 1, a de quoi séduire 
les amateurs du genre. Plus de 1 000 m2 de murs et d’obstacles, un espace dédié 
aux plus petits, un autre aux gyms douces (yoga, Pilates, méditation), un restaurant 
proposant tartes et burgers bio faits maison. Tout a été pensé pour que les visiteurs 
passent un bon moment. « Nous avons souhaité créer un lieu convivial qui rassemble 
toute la famille », précisent Pascale et Maxence, responsables de la salle. Ici, confirmés, 
amateurs et débutants se côtoient et évoluent à leur rythme. Ils peuvent prendre 
des entrées à la journée, au mois et à l'année, ou profiter des cours sous forme 
d’abonnement. Le lieu, ouvert 7 jours sur 7, accueille clubs ados et centres 
de loisirs, groupes d’enfants pour des anniversaires et peut même se 
privatiser. De nombreux événements sont en préparation : soirées 
étudiantes, compétitions… Gwladys Barais

À la loupe

 MONT-PRÈS-CHAMBORD 

FRUITS GOURMANDS

1. Activité qui consiste à se déplacer 
d’un endroit à un autre 
le plus rapidement possible.

07 43 01 30 99
Du lundi au vendredi, 
de 10 h 30 à 22 h ; 
samedi, de 10 h à 20 h ; 
dimanche, de 10 h à 19 h.
www.pekabloc.fr

  pekabloc
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 BLOIS 

PEINTURE 
EN MOUVEMENT
Immersives, évocatrices, transcendantes… les 
toiles de l’artiste Nathalie Moizard sont ainsi. 
Le regard se coule dans sa peinture, l’esprit 
s’en empare, suscitant l’émergence d’espaces, 
d’univers d’eau, de sable… propres à chaque 
observateur. Afin que le public se sente libre 
dans son interprétation, Nathalie ne titre pas 
ses œuvres et ne les signe pas non plus. Elle les 
identifie sous un simple numéro. « Je trouve 
plus important que chacun se les approprie. 
J’invite toujours mes clients à les retourner 
pour trouver leur propre positionnement, celui 
qui correspondra à ce qu’ils voient à travers 
ma peinture. Apposer ma signature bloquerait 
ce mouvement. » Mouvement, un autre mot 
qui désigne sa peinture. Celui de la respiration 
des vagues, du ruissellement de l’eau qui, 
parfois, devient brume, nuage, ciel. Ses tons : 
le bleu, le gris, le noir, le vert, le blanc… jamais 
le rouge. « Je ne sais pas pourquoi, mais c’est 
impossible. » Chaque tableau commence par 
une couleur posée sur la toile, travaillée à la 
raclette jusqu’à ce qu’il se passe quelque chose. 
Jusqu’à la fusion !  Capucine Beauchamp

06 59 65 78 97 - nathaliemoizard.frNathalie Moizard, artiste peintre.

 VINEUIL 

ATELIERS PROTÉGÉS
Nés en 2017 du regroupement de l’Esat 1 du Moulin 
Chouard à La Chaussée-Saint-Victor et de l’Esat Les Lau-
dières à Vineuil, Les Ateliers du Val Blésois accueillent 
150 travailleurs orientés par la MDA 2 au sein de deux 
grandes branches d’activité : espaces verts pour pro-
fessionnels et particuliers et sous-traitance industrielle 
(conditionnement, notamment la mise sous pli du maga-
zine Loir & Cher info, assemblage, câblage, mécanique, 
lavage…). Majoritairement réalisées dans les Esat, les 
prestations de sous-traitance peuvent aussi avoir lieu 
in situ. Sous la houlette de l’association départementale 
d’amis et de parents d’enfants inadaptés (Adapei 41), 
l’établissement médico-social permet aux personnes 
dont le handicap empêche l’accès à un emploi salarié 
classique, de travailler et, peut-être, d’aboutir à une 
inclusion dans le milieu professionnel dit « ordinaire ». 
Pour ce faire, l’équipe de 32 encadrants accompagne 
chaque personne accueillie par la transmission des 
fondamentaux professionnels (savoir-être, ponctualité, 
respect…) et un projet éducatif personnalisé.

Alice Enaudeau

02 54 74 83 45 - esat.avb@adapei41.org

1. Établissement et service d’aide par le travail.
2. Maison départementale de l'autonomie. Mise sous pli avant envoi à l'Esat Les Laudières.
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 TALCY 

HISTOIRE DE FAMILLE
Posées sur 5 ha, les installations de la Ferme de 
la Motte témoignent de la réussite de la famille 
Lemaire. Dans les années 1970, deux frères 
céréaliers, Étienne et Philippe, se diversifient 
dans le cassis et l’oignon et décident 
d’assurer eux-mêmes le conditionnement et la 
commercialisation de la production. Reprise 
par les enfants, la ferme (qui développe la 
filière biologique dans les années 1990) vend 
ses légumes conventionnels et bio — ail, 
courge, échalote, oignon, pomme de terre — 
surtout auprès de la grande distribution via les 
centrales d’achat. « Dès 6 h du matin », les 
300 salariés trient, conditionnent pour livrer, 
chaque semaine, « 1 400 tonnes de légumes, 
dont 500 d’oignon conventionnel et 150 bio », 
détaille Bertrand Lemaire, directeur général. 
Dans un contexte climatique et économique 
qui « oblige à repenser l’usage de l’eau, à 
envisager l’emploi de variétés résistantes à la 
sécheresse et à tenir compte de la hausse des 
prix », l’équipe dirigeante prépare déjà le futur 
de la belle histoire familiale.  Olivier Durand

02 54 81 44 22 - www.fermedelamotte.com
Bertrand Lemaire, directeur général de la Ferme de la Motte.
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ÇA PIQUE !
Fondée en 2019 par Anna, Jean-Baptiste et 
Benjamin Martin, trois cousins, la Maison 
Martin connaît un décollage sans nuage sur 
son marché des sauces piquantes et ketchup. 
Produits en circuit court à partir de piments 
frais cultivés en France, ces produits font le 
bonheur des amateurs. Les piments sont placés 
en fûts deux ans pour développer leurs arômes 
avant d’être mis en bouteilles. Ces dernières 
sont vendues sur Internet, aux restaurateurs, 
épiceries, à la grande distribution et à l’export. 
« Nous avons déjà réalisé près de 1 000 essais. 
Notre métier se rapproche de celui du cuisinier 
et fait appel à des savoirs en vinification », 
souligne Jean-Baptiste Martin, responsable 
de l’atelier. En hypercroissance avec un chiffre 
d’affaires qui double chaque année, la PME de 
sept salariés est à la recherche de maraîchers 
loir-et-chériens capables de cultiver en quantité 
afin de répondre aux demandes, y compris à 
l’export. En 2024, la Maison Martin va créer 
une moutarde artisanale. Pour les fêtes, la 
sauce piquante à la truffe noire et le coffret 
trois bouteilles avec les recettes iconiques de 
la marque sont recommandés ! 

Jean-Luc Vezon 

www.m-martin.fr Les « Hot sauces » de la Maison Martin épiceront vos soirées...
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 MONT-PRÈS-CHAMBORD 

PÉDAGOGIE INTERACTIVE
Sylvain Janiak intervient auprès des enfants dans 
le cadre scolaire — de la petite section au CM2 — et 
celui de spectacles mêlant scènes de théâtre et films 
interactifs. Une prestation en forme de partenariat 
pédagogique pour les équipes enseignantes qui 
reçoivent, en complément, des outils clés en main 
pour leurs projets de classe (poster, livre illustré, 
CD…). « Chez Planète Mômes, nous essayons de 
coller aux besoins des écoles avec différents thèmes 
proposés pour leur faire gagner du temps. » Une 
prise de courant suffit à Sylvain pour donner vie à 
l’écran, « vite oublié, car c’est plutôt une fenêtre sur 
le monde extérieur avec de vrais acteurs en décors 
naturels ! » dit-il. Il se révèle un comédien accompli, 
avec 16 spectacles à son registre, autant d’éléments 
de décor à créer pour enrichir sa mise en scène, 
de rôles à tenir et de réparties à mémoriser pour 
converser avec les personnages des films. 
Sans oublier son jeune public embarqué dans 
l’interaction, en spectateurs actifs. Un tour de force 
digne... d’un César ! Capucine Beauchamp

06 70 19 98 72 - sylvainjaniak@gmail.com
 Planètemômes - Sylvain Janiak
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Sylvain Janiak, comédien tout-terrain.

 BLOIS 

POUR UN TERRITOIRE ZÉRO CHÔMEUR
L’initiative « Territoire zéro chômeur de longue durée », qui veut prouver que 
personne n’est inemployable, est un espoir, à l’heure où le taux de chômage peine 
à repasser sous la barre des 7 % 1. Dans ce cadre, la ville de Blois a fait le choix des 
quartiers ouest — où le taux de chômage est de 21 % 2 — pour remettre en selle environ 
200 personnes en situation précaire d’ici à 2026 (la plupart des postes sont financés 
par le conseil départemental). « 90 % d’entre elles devraient rejoindre Yaka-Blois », 
précise Sandrine Courtat, directrice de cette entreprise à but d’emploi. Cette dernière 
a pour mission de « proposer un poste durable aux personnes dont la recherche 
d’un emploi pérenne n’a pu 
déboucher sur une solution ». 
Elle identifie « les aspirations 
des volontaires en fonction des 
besoins et des travaux utiles 
pour le territoire ». Les métiers 
déployés concernent, entre 
autres, le réemploi, le relooking 
de meubles, de vêtements… 
commercialisés sous la marque 
Caboch’ & Gambettes. D’autres 
projets suivront pour conforter 
le développement et poursuivre 
la création de nouveaux 
emplois. O. D.

09 78 80 62 30
direction@yakablois.fr 
1. Bureau international du travail.
2. Pôle emploi – Insee 2020. Yaka-Blois, entreprise à but d'emploi.
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Raphaël Lévèque, patron des 30 Glorieuses.

Il n’y a pas d’âge pour réaliser son rêve d’enfant. Celui de Ra-
phaël Lévèque était d’ouvrir une brocante. Après vingt-deux 
ans passés comme éducateur auprès d’adultes en situation 
de handicap, il déniche le hangar idéal et ouvre sa « Brocante 
vintage » en juillet 2021. Il y revend les objets qu’il chine ou 
déniche dans les vide-maison, qu'il peut organiser de A à Z si 
besoin. Sa bonhommie et sa joie de vivre attirent les visiteurs 
qui boiraient bien un verre sur place. « Je me suis dit “pourquoi 
pas“ », raconte Raphaël. La brocante devient ainsi « Les 30 
Glorieuses ». On y trouve toujours des objets, meubles, bijoux 
etc. datant surtout des années 1950 à 1970, 100 % authentiques, 

et un bar... vintage. À la carte : bières artisanales, vins, jus de 
fruit et sirops, tartinades, fromages et cochonnailles, le tout 
local. « Ici, le client est libre de faire ce qu’il veut, il peut juste 
boire un verre, acheter un objet ou non, venir écouter de la 
musique… » En effet, le dernier vendredi de chaque mois (sauf 
de décembre à février), un concert est organisé sur place. 
Ambiance garantie. Gwladys Barais

Ven. 10 h - 21 h Sam. 10 h - 19 h 30 
Vacances Pâques, été et Toussaint : du jeu. au dim. 10 h - 21 h  

 Les30GlorieusesBrocanteBistrot  les_30_glorieuses

 PONTLEVOY 

BROCANTE ATYPIQUE

 MEUSNES 

SAVOIR-FAIRE UNIQUE 
Kévin Chartier a découvert sa vocation à l’âge de 
15 ans. Tailleur de silex, il fabrique des pierres à 
fusil. « L’industrie de la pierre à fusil s’est fixée à 
Meusnes au cours de la deuxième moitié du xvie 
siècle et a prospéré jusqu’à la fin du xixe, explique-
t-il. Les systèmes de mise à feu modernes en ont 
sonné le glas. » Le dernier tailleur de pierre à fusil 
du village est mort en 1920, mais l’activité est 
repartie depuis, sous l’impulsion de Jean-Jacques 
Dutrieux, qui a formé Kévin puis Marine Penin. 
Aujourd’hui, tous trois exercent leur métier au 
musée de la Pierre à fusil, assis à côté de leurs 
tas de silex respectifs. De ces pierres vieilles de 
quatre-vingt-dix millions d’années, ils extraient des 
lames qu’ils retaillent ensuite. « Nous travaillons 
grâce au bouche à oreille, précise Kévin, nous 
n’avons pas de site internet. Les gens qui veulent 
des pierres à fusil sont obligés de nous les 
commander : nous sommes les seuls sur cette 
planète à en faire. » Ils en vendent 120 000 par an, 
expédiées en majorité aux États-Unis à des clubs 
de tir, des personnes qui font de la compétition ou 
de la reconstitution historique. Julie Bind

3, place Marguerite-Jourdain
02 54 71 33 74 - 06 47 73 39 87Kévin Chartier, tailleur de silex.
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 MONTHOU-SUR-CHER 

BUREAUX CHAMPÊTRES
Une jolie terrasse en bois en surplomb d’un 
ruisseau, un poêle où crépite un accueillant 
feu de bois, quelques fauteuils autour d’une 
table basse, un bar-cuisine où s’attabler pour 
un café ou un déjeuner, des livres, des dessins 
exposés… Si, si, on est bien ici pour travailler ! 
En atteste le long plan de travail en bois massif 
jalonné de prises électriques pour PC. Lassée 
d’évoluer seule dans cet ancien corps de ferme, 
Solène Demigneux y a aménagé Au bord de l'eau, 
un espace de bureaux partagés disponibles à 
la demi-journée (5 €), à la journée (10 €), à la 
semaine (40 €) ou au mois (100 €). Des tarifs 
modiques pour s’isoler efficacement de la maison 
à l’heure du télétravail et (re)trouver une vie 
sociale professionnelle dans un cadre on ne peut 
plus apaisant. Attenante au bureau, une petite 
salle tout équipée avec vue sur les prés peut 
accueillir 12 personnes pour des réunions. Aux 
beaux jours, le jardin privatisable est une annexe 
idéale pour des séminaires au vert. 

A. E.

07 70 08 46 75 - www.auborddeleau.xyz
 auborddeleaubureauxpartages 
 auborddeleau41
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L'Outil en main revalorise les métiers manuels.

Au bord de l'eau, un lieu où il fait bon travailler.
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Hugues, Axel, Justine, Agnès ou Samuel ont entre 11 et 13 ans. 
Tous les mercredis après-midi, ils rejoignent L’Outil en main pour 
découvrir des métiers manuels aux côtés d’artisans à la retraite. 
Hébergée au sein de l’abbaye de Pontlevoy, cette antenne de 
l’association nationale, ouverte à tous les jeunes scolarisés sur 
le canton de Montrichard-Val de Cher, a vu le jour en janvier 
dernier grâce à deux retraités passionnés par l’artisanat. « Ces 
ateliers visent à revaloriser les métiers manuels et à prouver, 
au contact des artisans, qu’on peut s’y réaliser, explique Jean-
Loup Covillers, cofondateur et membre du bureau de l’antenne 

de Pontlevoy. Même si les jeunes n’y trouvent pas de vocation, 
ils apprennent à se servir de leurs mains pour réaliser quelque 
chose. » Théorie et pratique alternent donc pendant une heure 
et demie sur chaque atelier : menuiserie, charpenterie, carre-
lage, petite électricité, horticulture, couture sur cuir. L’Outil en 
main recherche un(e) couturier(ère) et un(e) expert(e) en petite 
mécanique pour ouvrir deux ateliers supplémentaires. À bon 
entendeur...                                                                  Alice Enaudeau

06 20 33 28 97 - oem.pontlevoy@gmail.com
www.loutilenmain.fr
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 PONTLEVOY 

RICHESSE MANUELLE
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Agenda

NOËL AU CHÂTEAU
Le château se fait tout beau pour 
les fêtes, et si on le redécouvrait ? 
De plus, un spectacle détonant, 
Blanche-Neige, l’histoire d’un 
prince, proposé par le collectif 
Passerelles, revisite le mythe de 
la « belle endormie », qui veut 
ici s’émanciper. Une version 
résolument ancrée dans son 
époque.

www.fougeres-sur-bievre.fr

CONTES ET HISTOIRES
Cette demeure poétique 
beauceronne revêt ses habits 
de féerie. La conteuse Claire 
Rassinoux fait voyager le public 
avec ses belles histoires de 
château, de magie, d’hiver... 
Et le conte musical Petit âne 
et le luth, des frères Grimm, 
complètera la visite avec des 
marionnettes et du théâtre.

www.chateau-talcy.fr

MARCHÉ DE NOËL 
DES PRODUCTEURS 
Pour un Noël festif, rien de 
mieux que des produits locaux, 
à offrir ou à déguster. Plus de 
30 producteurs vous donnent 
rendez-vous à Blois pour 
un marché très gourmand. 
Volailles, vins, truffes, foie gras, 
terrines, safran, miel, tisanes… 
sont au menu de cet événement 
organisé par la chambre 
d’agriculture et l’association 
Bienvenue à la ferme.

02 54 55 20 32

LUMIÈRES 
SOUS LA TERRE
En cette fin d’année, les galeries 
souterraines sont décorées 
avec 3 000 LED. Une visite 
contée (dès le 26 décembre) 
est au programme… avant une 
dégustation de vins du domaine, 
assortie de produits locaux. 
De même, une chasse au trésor, 
À la recherche du sapin magique, 
est organisée pour les 3-8 ans.

www.troglodegusto.fr

NOËL À LA COMMANDERIE
Pour la 3e année, la commanderie 
d’Arville se met sur son 31. 
Samedi 23 décembre, L’Autre 
Voyage d’Ulysse, spectacle 
poétique, fera rêver les enfants 
(4-5 ans) avant le goûter offert. 
Des ateliers famille, des visites 
guidées et d’autres réalisées 
aux flambeaux sont organisés 
(réservation en ligne conseillée). 
Une façon originale de découvrir 
ce site d’exception.

commanderie-arville.com

UN ÉTRANGE NOËL…
Pour petits et grands, la Maison 
de la magie mérite une visite. 
On profitera du spectacle 
interactif Mystic, de Phil Keller, 
de l’atelier de close up de Soria 
Ieng (pour jeune public) et on 
découvrira les coulisses de la 
magie avec Thierry Collet (les 19 
et 20 décembre). À savoir : Jadoo, 
le spectacle du magicien anglais 
Ben Hart, est un événement prévu 
mardi 16 janvier (à réserver).

www.maisondelamagie.fr

NOËL AUX GRENIERS
Acheter local pour les fêtes, 
c’est possible. Du mardi au 
samedi (11 h-19 h), un marché 
de l’art permet au public 
de découvrir des peintures, 
sculptures ou illustrations petit 
format. De plus, l’échoppe des 
artisans recèle des trésors… 
l’idéal pour dénicher des 
cadeaux originaux.

www.lesgreniersdevineuil.com

NOËL S’INVITE 
À LA MAGNANERIE
Et si, pour faire connaître ce site 
unique décoré pour Noël, les 
propriétaires se déguisaient ? 
C’est l’occasion rêvée d’en 
savoir plus sur la vie au 
quotidien dans un « troglo » et 
sur l’histoire de ce lieu un peu 
magique… Évasion garantie.

www.magnanerie-troglo.fr

 JUSQU’AU 31 DÉCEMBRE 

LE CONTROIS- 
EN-SOLOGNE  
(FOUGÈRES- 
SUR-BIÈVRE)
Château

 DU 23 DÉC. AU 7 JANVIER 

TALCY
Château

 JEU. 21 ET VEN. 22 DÉCEMBRE 

BLOIS
Jeu de paume

 JUSQU’AU 7 JANVIER 

MONTRICHARD-
VAL DE CHER  
(BOURRÉ)
Troglo Degusto

 JUSQU’AU 7 JANVIER 

COUËTRON-AU-
PERCHE (ARVILLE)
Commanderie 
d’Arville

 JUSQU’AU 7 JANVIER 

BLOIS 
Maison de la magie

 JUSQU’AU 30 DÉCEMBRE 

VINEUIL 
Les Greniers 
de Vineuil

 JUSQU’AU 7 JANVIER 

MONTRICHARD-
VAL DE CHER  
(BOURRÉ)
La magnanerie

bienvenue-a-la-ferme.com

JEU DE PAUME À BLOIS

MARCHÉ
de Noël

jeudi 21 décembre

10h-20h

DES PRODUCTEURS
Mangez local pour les fêtes

vendredi 22 décembre

10h-18h

Ouverte
du 23 décembre

 au 7 janvier

MAISON DE LA MAGIE

* Réservation conseillée au 02 54 90 33 32

La magie de Noël 
au royaume de l’illusion

Face au château, explorez ce lieu unique où la magie opère dans 
les moindres recoins : jeux d’optique, trucages et illusions vous 
feront vivre une expérience unique, aux couleurs de Noël. 
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UN ÉTRANGE NOËL…
Pour changer des contes de 
fées, place aux méchants ! Au 
programme, entre autres : une 
visite mystérieuse organisée 
à la lueur de torches, la nuit 
tombée, dans certains sites 
secrets… (du 27 décembre au 
5 janvier, mer. et ven., résa 
obligatoire). Et pour connaître la 
vie des reines et des rois, À toi 
la vie de château sera idéal pour 
les familles.

www.chateaudeblois.fr

 JUSQU’AU 7 JANVIER 

BLOIS 
Château

2 déc.
2023

7 janv.
2024

et

à la Maison

de la Magie !Château RoyalauU
n é

trange Noël...

NOËL À CHAMBORD
L’événement Noël à Chambord 
célèbre ses dix ans. Au-delà 
des décors de rêve, des 
illuminations, des costumes et 
autres animations festives, deux 
nouveautés sont au programme. 
Une visite guidée de Noël (une 
heure) et le nouveau spectacle, 
Les Trois Mousquetaires, avec 
neuf comédiens et cascadeurs, 
feront des heureux(ses).

www.chambord.org

ABBAYE ON ICE
Vendredi 22 décembre, La Nuit 
givrée propose une parade 
lumineuse de la compagnie 
Remue-Ménage, avec une arrivée 
sur l’esplanade Rochambeau. 
Samedi 30 décembre, place à une 
soirée disco Chute des neiges à 
la patinoire avant la clôture de ce 
site, dimanche 6 janvier, avec la 
Candeloro Show Company.

www.vendome.eu/evenements/
abbaye-on-ice-2023-2024

NOËL AU CHÂTEAU
Depuis le 1er décembre, la 
façade du château de Cheverny 
arbore les couleurs de Noël la 
nuit venue. Des décorations 
lumineuses font vibrer les 
jardins comme les pièces du 
château. Un sapin de 20 mètres, 
un livre géant de recettes, l’allée 
de bonshommes en pain d’épice 
ou des tasses multicolores 
immenses font rêver les 
visiteurs. On en mangerait !

www.chateau-cheverny.fr

MAGICA NOCTIS
Le Festival des lumières célestes 
devient Magica noctis, un 
parcours libre sur 1,5 km qui 
débute dans la cour du château. 
Une forêt ancestrale, des héros 
locaux, une jeune fille disparue, 
une pierre mystérieuse… Les 
ingrédients sont réunis pour 
vivre une expérience magique.

magicanoctis.fr

POUR ENCORE PLUS D’IDÉES FESTIVES, RENDEZ-VOUS SUR 
www.val-de-loire-41.com/noel-de-folie-en-val-de-loire

NOËL AU ZOOPARC
Le zoo se pare de multiples 
guirlandes en cette fin d’année. 
Allées lumineuses, illuminations 
près du dôme, à l’entrée, chants 
et musique de Noël… le site sera 
encore plus majestueux ! Des 
surprises attendent les enfants 
et des soirées magiques sont 
prévues au dôme, sans oublier 
des contes pour toute la famille 
dans les hôtels. 

www.zoobeauval.com

DES LYRES D’HIVER
Blois fait la fête avec, entre 
autres, la compagnie toulousaine 
Picto Facto et son univers coloré. 
Jeudi 21 décembre, un défilé 
aux lampions ravira le public, 
comme la patinoire et la piste 
de luge (place de la République) 
ou la grande roue place de la 
Résistance (jusqu’au 1er janvier). 
On n’oublie pas les chalets du 
village de Noël et les bulles place 
Louis-XII, le petit train, etc.

www.blois.fr

DÉCORS D’HIVER
Pour rêver en grand et 
s’émerveiller, on file au 
domaine de Chaumont-sur-
Loire. Clarisse Béraud, designer 
florale de renom, a imaginé des 
compositions de toute beauté, 
qui vont sublimer le château 
(jusqu’au 14 janvier). Des ateliers 
créatifs, des lectures de contes 
et une chasse au trésor pour 
les enfants complètent cette 
proposition, jusqu’au 7 janvier.

www.domaine-chaumont.fr

 JUSQU’AU 8 JANVIER 

CHAMBORD 
Château et jardins

 JUSQU’AU 7 JANVIER 

VENDÔME
Cour du cloître

 JUSQU’AU 14 JANVIER 

CHEVERNY
Château 

 JUSQU’AU 20 JANVIER 

SELLES- 
SUR-CHER
Château

 JUSQU’AU 7 JANVIER 

SAINT-AIGNAN 
ZooParc 
de Beauval

 JUSQU’AU 7 JANVIER 

BLOIS
Dans la ville

 JUSQU’AU 14 JANVIER 

CHAUMONT-
SUR-LOIRE
Château

PROGRAMME COMPLET 
SUR BLOIS.FR/DLH
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BLOIS 2023

DU 2 DÉC.
AU 7 JANV.

CARTE BLANCHE À LA COMPAGNIE PICTO FACTO 
TOUT AU LONG DU MOIS DE DÉCEMBRE

Et aussi
GRANDE ROUE,
VILLAGE DE NOËL,
BULLES ENCHANTÉES,
PATINOIRE ET PISTES DE LUGE, 
PETIT TRAIN, NOËL DANS LES QUARTIERS, 
AU CHÂTEAU, À LA MAISON DE LA MAGIE 
ET CHEZ VOS COMMERÇANTS...

Plus qu’une patinoirePlus qu’une patinoire

Du
17 nov.

au 7 janv.
Cour du Cloître

Vendôme

Retrouvez toutes les informations sur vendome.eu et sur facebook
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GROUPES CENTRES 41

LA DROITE RÉPUBLICAINE POUR LE LOIR-ET-CHER

LOIR-ET-CHER AUTREMENT (LCA)

UNION POUR LE LOIR-ET-CHER ET INDÉPENDANTS (UPLCI)

L’assemblée départementale, réunie en séance plénière le 19 octobre dernier, a débattu de manière constructive des orientations budgé-
taires pour l’année 2024. Elles s’inscrivent dans un contexte national durablement affecté par les événements internationaux. Pour autant, 
la majorité départementale ne renonce pas à ses ambitions pour construire un budget ambitieux et offensif pour les Loir-et-Chériens et 
continue à investir pour l’avenir du territoire. En 2024, nous proposons un budget d’investissement à la hausse avec 82,4 millions d’euros.

Les 10 et 11 novembre, le conseil départemental a commémoré, à Vendôme, le cinquième anniversaire du parrainage du sous-marin nucléaire 
lanceur d’engins Le Terrible. Des ateliers, une conférence, une exposition et deux cérémonies militaires ont émaillé ces deux journées. 

L’actualité nous le rappelle, les autorités publiques et les forces armées travaillent inlassablement pour préserver notre liberté et notre sé-
curité sur le territoire. C’est pourquoi le département s’est engagé dans cette initiative pour sensibiliser nos plus jeunes à l’esprit de défense.

À l’approche des fêtes de fin d’année, le Val de Loire est une destination de plus en plus attractive. La campagne « Noël en Val de Loire » 
permet de prolonger la saison estivale et d’offrir aux nombreux touristes des couleurs, des animations et des activités différentes. En 
Loir-et-Cher, cinq sites touristiques s’associent à cette campagne : le domaine national de Chambord, le domaine régional de Chaumont-
sur-Loire, le château de Cheverny, le château de Blois et le ZooParc de Beauval.

Le groupe Union pour le Loir-et-Cher et Indépendants vous souhaite un joyeux Noël et d’excellentes fêtes de fin d’année ! 

Présidente : Catherine Lhéritier (Veuzain-sur-Loire)

Vice-présidents : Yves Lecuir (Veuzain-sur-Loire), Pascal Huguet (La Beauce)

Membres : Philippe Gouet (Vendôme), Philippe Sartori (Saint-Aignan), Monique Gibotteau (Vendôme), Tania André (Romorantin-Lanthenay,  
Bernard Pillefer (Le Perche), Florence Doucet (Le Perche), Philippe Mercier (Montoire-sur-le-Loir), Claire Foucher-Maupetit (Montoire-sur-
le-Loir), Maryse Persillard (La Beauce), Marie-Pierre Beau (Saint-Aignan), Bruno Harnois (Romorantin-Lanthenay).

La fin de l’année approche, la trêve de Noël serait la bienvenue, 2024 s’offre à nous, faisons-en une année positive : 

– avec ses Jeux olympiques, que nous espérons fédérateurs, réunissant en France tous les pays du monde ;

– avec des élections, à l’échelle de l’Europe, où il ne tient qu’à nous de renforcer ses moyens d’agir pour plus d’efficacité, de solidarité 
et de paix.

Une année 2024, où les prises de conscience de la modification du climat doivent nous pousser à agir. Soyons volontaires. Une année 
2024 que nous voudrions attentive à toutes les formes d’exclusion. Une année 2024 qui serait porteuse de paix. Là aussi, soyons-en les 
messagers et puisons-y nos motivations. À vous et vos proches, nous présentons nos meilleurs vœux.

Président : Michel Contour (Vineuil) 

Membres : Lionella Gallard (Vineuil), Geneviève Repinçay (Blois 3), Julien Leseignoux (Blois 3).

Élus pour servir nos cantons, nous avons accepté la proposition du président Philippe Gouet d’un partenariat avec la majorité. Pascal 
Bioulac devient vice-président du conseil départemental et prend la responsabilité des routes, des mobilités et de l’innovation énergétique 
et environnementale. Le groupe La Droite républicaine pour le Loir-et-Cher conserve son identité et son indépendance, mais s’engage 
dans un rapprochement constructif avec l’exécutif pour œuvrer à l’apaisement et à la transparence dans les relations de travail. Les cla-
rifications successives de la majorité vis-à-vis des postures extrêmes, l’enjeu d’un rééquilibrage nord/sud dans le département, l’urgence 
de la transformation énergétique sont à l’origine de ces engagements. Nous vous souhaitons de joyeuses fêtes de fin d’année.

Président : Pascal Bioulac (La Sologne) 

Membres : Agnès Thibault (La Sologne), Élodie Péan (Montrichard-Val de Cher), Jacques Paoletti (Montrichard-Val de Cher).

Le 4 décembre, c’était la Sainte-Barbe, fête de nos chers sapeurs-pompiers. Véritable temps fort de l’année, synonyme de festivités et de 
convivialité, c’est également un moment privilégié pour réaffirmer la cohésion du groupe, rendre hommage aux disparus et pour nous, 
élus, l’occasion de féliciter et de remercier ces femmes et ces hommes de leur admirable engagement.

Le conseil départemental assure 60 % des ressources financières du SDIS 41, soit un engagement de 19,5 millions d’euros par an en 
fonctionnement et 10 millions d’euros en investissement pour 2023-2028.

Nous souhaitons une excellente fin d’année à tous nos sapeurs-pompiers, ainsi qu’à tous les Loir-et-Chériens et Loir-et-Chériennes.

Président : Stéphane Baudu (Blois 2) 

Membres : Marie-Hélène Millet (Blois 2), Angélique Dubé (Selles-sur-Cher), Christophe Thorin (Selles-sur-Cher).
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1 - Chocolats Max Vauché : tablettes (au lait, blanc, noir), 5,40 €, et mini-mendiants, 16,25 € les 150 g - www.maxvauche-chocolatier.com 
2 - Chaussettes artisanales 100 % laine vierge solognote du domaine de Chambord, 29,90 €, et tasses, 9,90 € l’unité - 
boutiquedechambord.fr • 3 - Le mohair du pays de Chambord : petit plaid (130 €) et pelotes 80 % mohair et soie, 20 € - 
lamaugeriemohair.com • 4 - Bougie bonhomme de neige, 12 €, La Mèche boutique - www.lameche-boutique.fr • 5 - Livre Jardin 
contemporain, le guide, de Chantal Colleu-Dumond, domaine de Chaumont-sur-Loire, 19,90 € - boutiques.domaine-chaumont.fr  
6 - Objets Du côté de l’atelier : bougie parfumée, 24,50 € ; bougie « Swel » et sapin doré, 15,90 € ; fondant parfumé, 8,90 € ; 
ailes d’ange, 3,50 €, et cuillère en bambou, 2,50 € - www.ducotedelatelier.fr • 7 - Tisanes d’autrefois Jovia, cannelle et mélisse : 
5 € les 100 g - www.jovia-boutique.com

Réalisation : Anne Sarazin - Photo : CD41/Laurent Alvarez

Un hiver 
douillet1

2

3

4

5

6

7



Envie de Noël en Val de Loire

Pour la 6e année, sept grands sites du Val de 
Loire – dont cinq en Loir-et-Cher – tiennent 
le haut de l’affiche à Paris, dans les stations 
de métro et sur les arrières de bus, avec le 
soutien du département de Loir-et-Cher et de 
la région Centre-Val de Loire. 
Châteaux majestueux ou sites plus confidentiels 
proposent un large programme d’animations 
ludiques, lumineuses et gustatives pour petits 
et grands.

Programme des festivités à retrouver sur val-de-loire-41.com
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